
 

 

 

 

 

 

 

✓ il n’y a pas d’égalité pro sans lutte contre les violences faites aux femmes et le sexisme. 

Aussi pour vous aider à la gagner dans l’entreprise nous avons besoin de faire un état des lieux dans ton entreprise. 

 

Les définitions  

 

Le harcèlement sexuel se caractérise par le fait d'imposer à une personne, 

de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou 

sexiste, qui : portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 

dégradant ou humiliant. ou créent à son encontre une situation 

intimidante, hostile ou offensante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le harcèlement environnemental est une forme de harcèlement 

qui n'est pas ciblé sur une personne, mais généré par une 

ambiance de travail sexiste et stéréotypée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sexisme : Attitude de discrimination fondée sur le sexe 

(spécialement, discrimination à l'égard du sexe féminin). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

L'agression sexuelle est toute atteinte sexuelle commise 

avec violence, contrainte, menace ou surprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

            Qualifier ce que l’on a subit c’est essentiel 

                           pour agir en conséquence 
   

 

 

 

 

 

 
 

 

MERCI de transmettre vos réponses par mail Jusqu’au 15 septembre. 

à cgtfapt44@orange.fr et mettre « questionnaire égalité pro » dans objet. 

 

 

 

Nathalie DUMANT et Alain CANAL 

vos référents égalité pro CGT FAPT 44  
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